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COMPTE-RENDU   DU   CONSEIL   

MUNICIPAL  

DU  20 FEVRIER 2020 
 

 
 

L’an deux mille vingt, le vingt février à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de LE VERNET, 

sur convocation des élus et affichage en date du 13 février 2020, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, 

sous la présidence de M. AGUIAR Bernard, maire, pour délibérer sur les affaires exposées ci-après. 
 

Présents :  

Madame, Monsieur: Bernard AGUIAR, Stéphanie BARD, Nadine DEMAY, Marc POUZET, Jacky 

PARENTON, Marc GENESTE, Marcel MATTOUG, Jacqueline BAPTISTE, Nadine LLOPIS, Thierry 

PRIEUR, Bernard FRELASTRE, Marc VOITELLIER. 

 

Absents représentés :  

 Alexis COUTIER  (pouvoir à Stéphanie BARD),  

 Carole PEZRON (pouvoir à Nadine DEMAY), 

 Jean-François DELMAS (pouvoir à Marc GENESTE), 

 Annie PERARD (pouvoir à Jacqueline BAPTISTE), 

 Isabelle PRIEUR (pouvoir à Thierry PRIEUR), 

 Gérard DELEUZE (pouvoir à Jacky PARENTON). 

  Absents excusés: 

 Marie-Hélène CHANAL. 
 

 

 

 

 

Membres en exercice : 19 Membres  

Présents : 12 

Absents représentés : 6 

Votants: 18 
 

Secrétaires : Mme DEMAY et Mme BARD sont élues secrétaires de séance à l’unanimité.  
 

ORDRE   DU   JOUR : 
 

 
Validation  du compte rendu  du conseil municipal du 11 décembre 2020, 

 
1. Délibération: Budget principal approbation du compte de gestion 2019, 

2. Délibération: Budget principal approbation du compte administratif  2019, 

3. Délibération: Budget principal affectation du résultat 2019, 

4. Délibération: Budget annexe "Locaux Commerciaux" approbation du compte de gestion 2019, 

5. Délibération: Budget annexe "Locaux Commerciaux" approbation du compte administratif  2019, 

6. Délibération: Budget annexe "Locaux Commerciaux" affectation du résultat 2019, 

7. Délibération: Réhabilitation du Groupe Scolaire Marcel Guillaumin - Approbation de l'Avant-Projet Définitif, 

8. Délibération: Actualisation n°1 de l’Autorisation de Programme/Crédit de Paiement pour la réhabilitation du 

groupe scolaire, 

9. Délibération: Fixation et vote des taux d'imposition 2020, 

10. Délibération: Vote des budgets primitifs 2020, 

11. Délibération: Subventions 2020  attributions, 

12. Délibération : Souscription au capital de la SCIC SAS COM.TOITENERGIE CITOYENNE. 

 

     Questions diverses 
 Organisation des élections municipales 
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Validation du compte rendu  du dernier conseil municipal 

 

Le Maire demande à l'assemblée de bien vouloir valider le compte rendu  du conseil municipal du 11 décembre 2020. 

 

Le conseil municipal valide à l’unanimité le compte rendu. 

 

1. Délibération: budget principal approbation du compte de gestion 2019 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2019 par le Receveur, 

visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 

2. Délibération: budget principal approbation du compte administratif  2019 

 

Le Conseil Municipal à 2 abstentions et 16 voix pour, arrête les résultats tels que définis dans le compte administratif: 

Investissement Dépenses Recettes

Prévu : 710 753,57 €       710 753,57 €       

Réalisé : 448 953,11 €       366 531,16 €       

Reste à réaliser : 253 071,76 €       87 426,59 €         

Fonctionnement Dépenses Recettes

Prévu : 1 226 265,26 €    1 226 265,26 €    

Réalisé : 977 386,39 €       1 246 399,57 €    

Reste à réaliser : -  €                    

Résultat de clôture de l'exercice :

Investissement : 82 421,95 €-         

Fonctionnement : 269 013,18 €       

Résultat global : 186 591,23 €        

 
 

3. Délibération: budget principal affectation du résultat 2019 

 

Le conseil municipal à l’unanimité, 

 

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 

 

Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2019, 

 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

 un excédent de fonctionnement de : 162 038.92 € 

 un excédent reporté de :     106 974.26 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de:     269 013.18 € 
 

 un déficit d'investissement de :     82 421.95 € 

 un déficit des restes à réaliser de :     165 645.17 €  

Soit un besoin de financement  de: 
 

   248 067.12 € 

DÉCIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2019 comme suit :  

- RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2019 : EXCÉDENT    269 013.18 € 

- AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)    248 067.12€ 

- RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002)    20 946.06 € 

 

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DEFICIT 
     

   82 421.95€  
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4. Délibération: budget annexe "Locaux Commerciaux" approbation du compte de gestion 2019 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2018 par le Receveur, 

visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 

 

5. Délibération: budget annexe "Locaux Commerciaux" approbation du compte administratif  2019 

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité arrête les résultats tels que définis dans le compte administratif : 

 

 

 

 

 

6. Délibération: budget annexe "Locaux Commerciaux" affectation du résultat 2019 

 

Le conseil municipal à l’unanimité, 

 

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 

 

Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2019, 

 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

 un excédent de fonctionnement de : 19 377.12€ 

 un excédent reporté de : 5169.78€ 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de: 24 546.90€ 

 un déficit d'investissement de : 13 289.70€ 

 un déficit des restes à réaliser de : 0.00€ 

Soit un besoin de financement  de: 
 

13 289.70€ 

DÉCIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2019 comme suit : 
 

 

- RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2019 : EXCÉDENT 24 546.90€ 

- AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) 13 289.70€ 

- RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 11 257.20€ 
 

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DÉFICIT 
 

13 289.70€ 
 

 

 

 

 

 

Investissement Dépenses Recettes

Prévu : 149 540,68 €     149 540,68 €     

Réalisé : 140 290,19 €     127 000,49 €     

Reste à réaliser : -  €                  -  €                  

Fonctionnement Dépenses Recettes

Prévu : 31 140,78 €       31 140,78 €       

Réalisé : 2 001,58 €         26 548,48 €       

Reste à réaliser : 0,00€ 0,00€

Résultat de clôture de l'exercice :

Investissement : 13 289,70 €-       

Fonctionnement : 24 546,90 €       

Résultat global : 11 257,20 €       
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7. Délibération : Réhabilitation du Groupe Scolaire Marcel Guillaumin - Approbation de l'Avant-Projet 

Définitif, 

 

Le Conseil Municipal par décision en date du 6 juin 2019 un marché de maîtrise d’œuvre en vue de la réhabilitation 

du groupe scolaire Marcel Guillaumin a été signé avec l’équipe de Maîtrise d’œuvre dont le mandataire est la société 

WILD Architecture. 
 
Pour mémoire, au stade de la consultation de maîtrise d’œuvre, le montant prévisionnel des travaux était de 

 Phase 1 - sanitaires et restaurant scolaire : 525 000 € HT, 

 Phase 2 - Réhabilitation / extension de l’école élémentaire : 575 000€ HT, 

 Phase 3 - Réhabilitation de l’école maternelle : 380 000€ HT, 

 Phase 4 - Réhabilitation pour la création d’un espace périscolaire : 190 000€ HT, 

 

Soit un total pour l’ensemble de l’opération de 1 670 000 € HT. 
 
Conformément à sa mission, l’équipe de Maîtrise d’œuvre a réalisé les études d’Avant-Projet Sommaire (APS) pour 

l’ensemble de l’opération et a arrêté le montant des travaux à la somme de 1 840 000€ HT. 

 

L’augmentation de ce montant par rapport à l’enveloppe prévisionnelle se justifie par la prise en compte dans le projet 

de demandes émises lors de la concertation qui a eu lieu avec les différents usagers et services du bâtiment. Ainsi 

qu’un choix de revoir le phasage de cette opération.  
 
Cela concerne, entre autres :  

- Les opérations de désamiantage, 

- La réfection du réseau EU suite diagnostic, 

- L’ajout d’un séparateur à graisse et d’une cuve de récupération d’eau pluviale, 

- La climatisation de la salle de repas, 

 

Conformément à sa mission, l’équipe de Maîtrise d’œuvre a ensuite réalisé les études d’Avant-Projet Définitif (APD) 

pour la phase 1 du projet et a arrêté le montant des travaux à la somme de 793 600 € HT ainsi réparti : 

 Cantine / sanitaires maternelles : 645 700€ HT, 

 Classe CM2 : 72 400€ HT, 

 Classe PS/MS : 75 500€ HT. 

 
A ce titre, le Conseil Municipal est informé du coût du projet au stade de l’Avant-Projet Définitif (APD) de la phase 1. 

La rémunération définitive de l’équipe de Maîtrise d’œuvre pourra ainsi être fixée sur la base de ce montant. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 1 voix contre, 1 abstention et 16 voix pour : 

 PREND NOTE de l’Avant-Projet Définitif pour la Phase 1 du projet de réhabilitation du groupe scolaire 

Marcel Guillaumin pour un montant arrêté à 793 600€ HT. 

 AUTORISE le Maire à signer tous documents se rapportant à cette affaire. 
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8. Délibération : Actualisation n°1 de l’Autorisation de Programme/Crédit de Paiement pour la réhabilitation 

du groupe scolaire 

 

Le conseil municipal a adopté par délibération n°2019-007 en date du 11 avril 2019 la création d’un programme 

pluriannuel d’investissement « Réhabilitation du groupe scolaire » opération budgétaire n°266 pour un montant de 

637000.00€ HT 

 

Elle prenait la forme ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’actualisation n°1 proposée au Conseil Municipal est une augmentation de l’autorisation de programme suite à 

l’approbation de l’avant-projet définitif (APD) et une nouvelle  répartition des crédits de paiement : 

 

HT   Total A.P.  

 C.P.1   C.P.2   C.P.3  

 Année 2019  
 Année 

2020  
 Année 2021  

 Etudes diverses  15 291,90 8 791,90 6 500,00   

 Maîtrise d’œuvre  80 861,60 30 861,60 40 000,00 10 000,00 

 Travaux  793 600,00 
 

653 530,00 140 070,00 

 TOTAUX  889 753,50 39 653,50 700 030,00 150 070,00 

  

Soit TTC : 

TTC     Total A,P,   

 C.P.1   C.P.2   C.P.3  

 Année 2019  
 Année 

2020  
 Année 2021  

  Etudes diverses    18 350,28 €       10 550,28 €  7 800,00 €    

  Maîtrise d’œuvre   97 033,92 €       37 033,92 €  48 000,00 €  12 000,00 €  

  Travaux   952 320,00 €                   -   €   784 236,00      168 084,00  

  TOTAUX   1 067 704,20 €    47 584,20 €   840 036,00   180 084,00   

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à 2 abstentions et 16 voix pour: 

 APPROUVE l’actualisation n°1 de l’autorisation de programme libellée « réhabilitation du groupe scolaire – 

phase 1 » d’un montant total de 1 067 704.20€ TTC, 

 VALIDE la répartition des crédits de paiement de cette autorisation de programme, de la façon présentée ci-

dessus, 

 AUTORISE monsieur le maire à signer tout document, toute pièce administrative ou comptable s’y 

rapportant. 

 

 

9. Délibération: Fixation et vote des taux d'imposition 2020 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

 décide de fixer les taux d'imposition pour l'année 2020 comme suit :  

o Taxe d'habitation    13.25 %    (inchangé), 

o Foncier bâti            16.90%     (inchangé), 

o Foncier non bâti      50,00 %    (inchangé), 
 

 charge Monsieur le Maire de l'exécution de la présente. 
 

 

 

 Total A.P. 
C.P.1 

Année 2019 

C.P.2 

Année 2020 

C.P.3 

Année 2021 

Etudes-Maîtrise 

d’œuvre 
85000 61000 15500 8500 

Travaux 552000 15000 350000 187000 

TOTAUX 637000 76000 365000 195500 
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10. Délibération: vote des budgets primitifs : budget principal et  budgets annexes "Locaux Commerciaux" 

2020 
 

Le budget principal et les budgets annexes présentés sont adoptés à 1 abstention et 17 voix pour,  par les membres du 

conseil Municipal et s'équilibrent comme suit : 
 

Budget principal M14

Opération de 

l'exercice

Résultat 

reporté

Restes à 

réaliser

CUMUL 

SECTION

Section de fonctionnement

Dépenses 1 131 237,06 € 1 131 237,06 €

Recettes 1 110 291,00 € 20 946,06 € 1 131 237,06 €

Section d'investissement

Dépenses 1 031 128,72 € 82 421,95 € 253 071,76 € 1 366 622,43 €

Recettes 1 279 195,84 € 87 426,59 € 1 366 622,43 €  
 
 

Budget annexe : LOCAUX COMMERCIAUX

Opération de 

l'exercice

Résultat 

reporté

Restes à 

réaliser

CUMUL 

SECTION

Section de fonctionnement

Dépenses 40 253,33 € 40 253,33 €

Recettes 28 996,13 € 11 257,20 € 40 253,33 €

Section d'investissement

Dépenses 34 002,25 € 13 289,70 € 47 291,95 €

Recettes 47 291,95 € 47 291,95 €  

 

 

11. Délibération: Subventions 2020 attributions 
 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, décide l'attribution des subventions 2019 suivante : 
 

Association des Maires de l'Allier 624,44 €        

Allier à livres ouverts 271,74 €        

A.T.D.A. (informatique) 3 180,16 €     

CAUE 198,10 €        

Jardins de cocagne - contribution 183,00 €        

Conservatoire des sites de l'Allier 150,00 €        

total alloué :………… 4 607,44 €      
 

 

 

12. Délibération: Souscription au capital de la SCIC SAS COM.TOITENERGIE CITOYENNE, 

 

Considérant l’intérêt de soutenir les projets locaux et citoyens d’énergie renouvelable contribuant à participer aux 

objectifs de la trajectoire TEPos. 

 

Considérant la possibilité pour les collectivités d’investir dans des sociétés locales de production d’énergie 

renouvelable dans le cadre de l’article 109 de la LOI n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique 

pour la croissance verte. 

 

Le Conseil Municipal, à 6 voix contre, 1 abstention et 11 voix pour approuve cette proposition de devenir coopérateur 

de la SCIC SAS Com.TOIT Energie Citoyenne en souscrivant à l’équivalent de 6 parts sociales de 50 euros la part 

pour un montant total de 300€. 

 

 

 

 

Fin de séance : 22h05 


